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Sans titre de séjour à la caf

Par Silvi sylvi, le 06/10/2017 à 22:54

Bonjour,

Je suis en situation irrégulière, le père de mon fils est français et il est allocataire principal à la
caf et moi attributaire.

Ce que je veux savoir, est-ce que je peux donner mon RIB à moi, pour que les prestations me
soient versé ?

Et est ce que on n'aurais pas de problème avec la caf parce que je suis en situation
irrégulière ?

Merci.

Par Visiteur, le 07/10/2017 à 01:33

Bsr,
Regardez ici.

http://www.info-droits-etrangers.org/index.php?page=3-1-2#protectionfamilialeA2

Par Silvi sylvi, le 07/10/2017 à 01:37

Bonjour, merci de votre réponse mais j'arrive pas accéder au lien que vous m'avez envoyé

Par youris, le 07/10/2017 à 09:38

bonjour,
pour qu'un étranger puisse percevoir des prestations familiales, il doit être en situation
régulière donc posséder un titre de séjour.
comme vous êtes en situation irrégulière, la caf ne peut pas vous verser des prestations
familiales.
salutations

http://www.info-droits-etrangers.org/index.php?page=3-1-2#protectionfamilialeA2


Par Silvi sylvi, le 07/10/2017 à 11:58

Bonjour

Mais la caf peut versé les prestations familiales à mon conjoint ?

Plus qu'il est français

Par youris, le 07/10/2017 à 13:54

la caf peut verser les prestations familiales au père de votre enfant.
le terme conjoint signifie que vous êtes mariés, est-ce le cas ?

Par Silvi sylvi, le 07/10/2017 à 14:02

Bonjour,

Non nous sommes pas mariés ni pacse.

Désolé pour l'expression conjoint au temps pour moi.

Nous vivons juste ensemble.

Par Visiteur, le 07/10/2017 à 22:17

Voilà, j'ai modifié le format du lien, vous pouvez le cliquer!

Par Silvi sylvi, le 07/10/2017 à 23:01

Merci pragma j'ai réussi à accéder au lien que vous avez modifié. 

Merci beaucoup pour tout ce que vous faites pour nous.
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